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LYON, 18 AVRIL 1826. 

Une malheureuse ouvrière, atteinte 

d'épilepsie , s'e'tait précipitée , la semai-

ne dernière , dans le Rhône , en face 

du quai Bon-Rencontre. Promptemeut 

secourue , elle a été rappelée à la vie. 

— L'envoyé du Pape, chargé de por-

ter la barrette au nouveau cardinal , 

Mgr l'archevêque de Reims, a traversé 

nos murs , ces jours derniers; il ne s'y 

est arrêté que quelques instans, et a 

continué sa route pour Paris. 

— Nous n'avons pu comprendre la 

justesse des motifs donnés par la Ga-

zette, pour justifier la résolution qu'a 

prise la Cour royale , de ne pas laisser 

prononcer , sur la tombe de M. Monief, 

l'éloge funèbre pn paré par l*avocat-gé-

tie'ral Chantelaitze. Cet hommage pur 

d'une vive amitié eût été agréable aux 

mânes du vertueux magistrat que la 

terre venait de recevoir. Son auteur a 

voulu du moins en faire jouir le Publie, 

«t il l a fait insérer dans les journaux. 

•—Les abonné* du Grand-Théâtre 

Dont plus à jouir que d'un petit nombre 

de repri seulations ; celte semaine est 

la dernière , et la salie sera fermée ir-

révocablement le 2$ avril. Le marteau 

Bruyant du maçon, et la hache du char-

pentier doivent remplacer l'harmonie de 

'orchestre. Encore quelques jours , et 

'
e
 temple de Tbalie et de Terpsicrrore 

6«ra transformé en un chantier iin-

j B>ense,oii des ouvriers de toute espèce 

'occuperont à réédifier notre théâtre 
l)onuai

s
. MiU. Polict etChenavard front 

^meures, dit-on, daccord du plan 

définitif qu'ils ont adopté et que l'ad-

ministration a sanctionné. Ce plan n'a 

rien de commun, daus ses dispositions, 

avec ceux qu'ils avaient confectionnés 

isolément, ou plutôt des idées nouvelles 

ont enfanté Uu ouvrage absolument 

nouveau , digne en-tout de son objet , 

et dé la ville importante à laquelle le 

théâtre est destiué. 

—Le Di recteur desMbntagnes-Fran 

çaises a jeté ses vues industrielles sur 

un autre établissement, puisque celui 

qu'il gère dans ce moment va bientôt 

lui échapper. Des bains élégans, propres, 

et présentant tous les genres de sécu-

rité , vont être ouverts près la place 

Louis XVIII. L'artificier Arban en est 

le fondateur, il en gardera la direction. 

La rapidité des travaux tient du pro-

dige. On dit qu'on emploiera des pro-

cédés surs pour pouvoir livrer sans 

danger, au pub'ic, les chambres de bains 

aussitôt après leur achèvement, et pour 

garantir les baigneurs des effets de la 

fraîcheur des plâtres. Toutefois, M. Ar-

ban a, dans les bains portatifs, dès ri-

vaux dangereux , dont il sera difficile 

de soutenir !a concurrence, puisque !PS 

suffrages et l'appui de la Faculté leur 

• ont acquis dans l'intérêt des personnes 

indisposées , ou dont la santé débile 

craint l'action pernicieuse d'un air froid 

et humide à la sortie des I aius publics. 

— On parle vaguement de la résolu-

tion qu'aurait prise M. Ravier du Màg'iïy, 

de quitter, pour raison de santf, la pré-

«ideiiee du Tribunal civil. II passerait, 

suivani quelques■ pe'rsomï'es , à la-Cour 

royale , comme président de chambre, 

poste qu'il occupait [déjà avant, de rem* 

plir les fonctions dont il est investi de* 

puis 1818. On ne nomme pjiâlson suc-

cesseur dans cet emploi au^sfppé;ïiljle 

qu'il est honorable, ' Vf; 

— Des plans nombreux succet&tjjàii' 

d'autres plans pour la construction dé 

la mai.on qui doit remplacer celle de 

S.t-Joseph. Le moment sera bientôt 

venu, où l'Autorité devra prononcer sur 

le sort de ces productions, et arrêter le 

projet définitif. Déjà la bande noire 

soupire après l'instant où elle pourra 

frapper de son marteau vainqueur les 

murs de l'ancien claustral des reli-

gieuses de S.t-Joseph.Le bùl, en vertu 

duquel le département jouit de celte 

maison, expire en 1829. Les rwfts qui 

doivent traverser son sol en tous sens, 

après les démolitions, sont déjà tracées, 

en larges bannes bleues et blanches, le 

long des murs de l'enceinte , quand le 

plan de la prison qui doit remplacer 

celle-ci n'est pas même encore achevé'. 

Si l'Administration est lente à se décider, 

les entrepreneurs 'sont aussi prompts 

qu'habiles dans leurs déterminations. 

L ue baguette enchanteresse paraît pré-

sider à la construction des nouveaux 

quartiers Perrache, qui semblent sortir 

de dessous terre à la voix d'une nou-

velle Armidé. Ce!ui qui n'a pas vu ces 

lieux depuis quatre ans, cherche envain 

de l'œil ces rtarëà infectes dont nos 

patineurs parcouraient durant l'hiver 

la sn'iface unie et glacée. Des habita-

tions éleg-tntes ont pris leur place. Ce 

n'est pas tout encore, les habitans pul-

lulent avec autant uaïionûancé que les 

édifices , et ceui-ci sont loués sur le 



plan , et habiles même avant u'élre IJ 

achevés. 
I 

• m h is'i • Il 
— Depuis quelque te rus on avait cesse 

de raconter de nouvelles cliUjtes de tir- | 

ligences puffîrjùes. Ua événement de té ' . 

genre, arrivé ces jours derniers, est ve-

nu recommencer la série affligeante des 

voitures versées. Celle de Lyon à Bor- j 
deaux a éprouvé un accident de cette 

liature. Le postillon et le conducteur 

s'étaien.t endormis. On était près de 

Bellegaïde sur ia route de Monthrison, i 

et à 5 lieues de cette ville. Deux voya- j 
geurs ont été tués , un troisième blessé j 
grièvement, et les autres ont éprouvé j 
de fortes contusions. 

.. * t. .■ v* •. J 
— Uln ancien administrateur des hô- i 

pitaux , juge au Tribunal civil, a déta-

ché de .sa fortuné , qu'on dit être con-

sidérable , un capital qu'il a versé dans 

la caisse des hospices , et dont les in-

térêts sont destinés à fournir chaque 

année une prime d'encour«genient aux j 

nourrices qui auront soigne avec plus de | 

zèle ou de fruit les nouveaux-nés que 

la Charitê leur confie. Cette institution 

est trop belle et trop phiiantropique , 

pour a^oir.besoin de commentaires 

qui en fassent ressortir le mente et i'u-

tilïté. . ! '. , , ,.,... | 

— On se plaint du peu de solidité 

du plancher provisoire destiné à unir 

les deux parties du pont Morand , qui 

sont restées de bout. Des fentes tres-

larges sont marquées , et plusieurs 

pièces de sapins paraissent déjà ver-

moulues. Ce passage si fréquenté a 

besoin d être mieux assuré , en atten-

dant que l'achèvement des arches dé- | 

finitives vienne faire disparaître toute 

espèce d'inquiétude. 

—> Les Brolteaux ont repris faveur. 

Déjà leurs promenades sont couvertes 

de nos nombreux citadins. Les Monta-

gnes ont fait leur ouverture. II.faut se 

hâter de jouir des agrémens que pro-

curent ces élégans jardins , puisque la 

hache des démolitions va faire dispa-

raître ces vains asiles à la fin de Ji'été, 

L'Elisée lyonnais a voulu joindre .cette 

année un attrait de plus aux différens 

jeux qui fixaient les amateurs dans son 

enceinte. Une rotonde vient d'y être 

( % ) 

établie ; elle est destinée à la tenue J 
d'un hal champêtre. Ou était |usteuient j 
étonné de voir le peuple jouir seul du 

plaisir de la dansexiaus les jardins des 

Brolteaux, qui lui sont réservés. La 

boune société méritait bien qu'on lui 

ménageât une semblable récréation , 

pendant les beaux jours. Tandis que 

nos élégantes de Paris peuvent étaler 

leurs charmes dans les bals cham-

pêtres , Lyon serait seul privé de cet 

avantage.' L'Elysée lyonnais s'est chargé 

de réparer cet oubli , et ses bals sont 

annoncés. Espérons qu'ils sauront réu-

nir une bonne compagnie , et que la 

mode viendra leur donner la sanction 

de la vogue. 

TRIBUNAUX DE LYON. 

La Cour royale a décidé, le 10 avril , qu'ily 

avait excès de pouvoir , dans la commise , que 

faisait leTribunaï de commerce, d'un huissier, 

pour te commandement qui doit précéder la 

contrainte par corps prononcée par un juge-

ment de îa juridiction consulaire. Une dispo-

sitiwn du code de procédure interdit aux Tribu-

naux de commerce de connaître de l'exécution 

de leurs jugemens. Ou a considéré le com-

mandement dont il s'agit , ainsi1 que l'ont 

fait jusqu'ici quelques praticiens, comme uuacte 

ti'exécuûoii. Cependant, le même code permet 

aces Tribunaux, et leur enjoint même de com-

mettre des huissiers pour signifier les juge-

inens par défaut. L'article 780 , qui régie les 

formalités du commandement préalable à la 

contrainte corporelle , ne fait aucune distinc-

tion entre le cas où la sentence émanerait 

d'un juge consulaire , et celui où elle aurait 

été prononcée par un Tribunal civil. Cette dé-

cision îésuite d'un arrêt de la quatrième ciiam-

breMe notre Cour, et c'est dans l'affaire d'un 

nommé Barge , du département de l'Isère , 

que cette chambre a prononcé sur cette ques-

tion de procédure. L'élargissement de Barge 

a été ordonné. Des dommages-intérêts cousi-

( d érable s et inusités ont été accordés au dé-

biteur. Mais cette condamnation tient à des 

circonstances particulières que la Cour a dû 

apprécier. 

ALBUM LYONNAIS. 

L'n journal de notre ville dénon-

ça, il y a quelque teins , avec empha-

se, et comme une organisation infer-

nale , uoe société qu'i appela Congré-

gation du premier degré, et qu'i! signala 

comme prête à engloutir le trône et la 

société dans un abîme commun. Quelle 

était cette terrible institution qui 

comptait un chef par ,dii initiés , et qui 

disposait de tant de trésors? c'est tout 

simplement , le croirez-vous, l'associa, 

tîon pour la propagation de ia Foi, dont 

ouest admis à fair e partie, moyennant!} 

rétribution de cinq centimes par se-

maine, et l'accomplissement de eertai. 

nés pratiques pieuses Les pauvres ou. 

vriers , qui sont membres de celte so-

ciété , dont le but est de concourir 

irais et à la splendeur des Missions 

étrangère s, ne ^attendaient pas à jouer 

le rôle de conspirateurs. En vérité, le 

journaliste doit être tout honteux de 

sa découverte , qui n'est qu'une mvsti-

fi ça lion. 

— Les ordres des amateurs d'illumi. 

nations ne sont pas venus jusqu'à nous. 

Il paraît que îa joie des marchands de 

la rue Si-Denis n'a pas éléxomumriiea-

tive , ou plutôt personne dans notre 

ville n'a reçu l'avis de se réjouir 

officiellement. Nous laissons aux Pari-

siens leurs badaux et leurs jongleurs; 

essentiellement industrieux, nous res-

tons Lyonnais, et amis de l'ordre. 

— Le Mazurier lyonnais, Arnaud cadet, 

a paru, dimanche, pour la dernière fois, 

dans le Carnaval de Venise, où il a 

dansé le pas d'échatses, que son mo-

dèle et son jn'édecesseur avait rendu si 

célèbre. Arnaud a obtenu les houneurs 

du rappel, après ia chute du rideau, 

et il a éprouvé les marques bruyantes 

des regrets du parterre. Damoreau ve-

nait d'obtenir la même faveur un ins-

tant auparavant. La chaleur et l'habi-

leté qu'il déploie darrs la Dame blan-

che, dont il est vraiment l ame pour 

ne pas dire la pièce en il ère, sont au-

dessus de tout éloge, et font vivement 

sentir l'étendue de la perte que nous 

faisons. On ne saurait chanter avec purs 

d'agrément et de flexibilité. Parmi les 

passages où rl est le plus francherneirt 

applaudi, nous avons remarqué le mor-

ceau du premier acte : Ah ! quel plaisir 

d'être soldaû II est triste que nous ne 

puissions jouir que deux ou trois for* 

encore de l'admirable musique de Boyel-

dieu. 

—Quelques journaux pourraient dire 

à leurs abonnés, en changeant un seul 

mot d un vers de Boîleau, dans la sa-

tire du Repas : 

Aimez-vous le jésuite, on en a mis partout. 



yotilez-vous user un bon mot, répétez-

]
e
 quatre fois , et ce n'est plus qu'une 

jfljsérable trivialité'. Nous connaissons 

prie feuille de notre ville, pour ne pas 

dire deux, qui ne vit que de plaisan-

teries réchauffées et toujours unifor-

formes contre noire bonne sœur la 

Gazette. Les je'suites, la Gazette, la 

Gazette et les je'suites: voilà, outre la 

bourse et le prix des marchandises, 

le sujet des articles dont se compose 

chaque nutne'ro. 

— La succession de Mad. Edouard , 

actrice justement aimée du Public des 

Célestins, qui la regrettera long-tems , 

parce qu'il ne la verra pas remplacée , 

est échue, pour une partie , à une jeune 

et jolie personne, qui a nom Clara 

Francia , et qui a débuté jeudi dernier. 

Les amis du lustre se sont conduits 

avec un peu d'inconséquence, et ils 

ont exposé la débutante à une explosion 

de sentimens hostiles, en la redeman-

dant avec instance après la chute du 

rideau. Son débat a trouvé un Public 

indulgent. Elle a quelques moyens agréa-

bles , qu'elle pourra cultiver et produi-

re avec succès, lorsqu'elle aura contrac-

té l'habitude de notre scène. Mais elle 

a le désavantage de venir après Mad. 

Edouard, qu'une ri traite précipitée 

nous a trop tôt enlevée. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE. 

La publication de l'ouvrage de mon-

sieur Montlosier a porté son fruit. Il 

jouissait dune pension de six mille fr. 

sur les fonds, du ministère des affaires 

étrangères, elle vient de lui être reti-

rée. Il n'est pas probable que le pro-

duit de sa brochure puiss'e compenser 

la perte de cette pension. 

— L'Episcopat français vient de se 

couvrir de gloire , eu fermant la bouche 

à ses audacieux détracteurs qui lui pré-

vient des sentimens et des principes 

contraires aux vraies doctrines de l'E-

glise , sur les pouvoirs temporel et spi-

rituel. L'ind"'pendance de ces deux au-

torités , qui fait la base du système 

<K& toujours suivi l'Episcopat , fait le 

suiet d'une espèce de profession de foi 

les Princes du Clergé français vieu-

( 3 ) 

nent de revêtir de leurs sigatares, et de I 

rendre publique par la voie des jour-

naux. Là où l'attaque a été indécente 

et publique , la réponse et la défense 

doivent avoir la plus vive énergie et la 

publicité la plus étendue. Quel prétexte 

cette déclaration , précise et formelle , 

peut-elle encore laisser à ces singuliers 

défenseurs des libertés de l'Eglise galli-

cane , qu'ils ne connaissent pas, et dont 

ils enfreignent tous les jours et tour-

nent en ridicule l'une des maximes les 

plus précieuses : Omnis potestas à 

Deo ! Ceux d'entre les esprits droits , 

qui, fascinés autant qu'étourdis de ces 

accusations quotidiennes de domination 

universelle, jetées à la tête du Clergé, 

avaient pu par lassitude laisser entrer 

dans leur imagination quelques-unes de 

ces idées, sont forcés d'apprécier l'opor-

tunité du remède que les prélats vien-

nent d'apporter à tant de maux, et 

toute l'importance de leur énergique 

protestation. La voix des écrivains qui 

di tendent la Religion doit se taire , 

quand ses ministres descendent dans 

l'arène, et se rendent eux - mêmes les 

organes et les défenseurs de leur cause 

sacrée. Qu'ils seraient faibles les argu-

ment que nous pourrions reproduire , 

après l'éloquente manifestation desprin-

cipes que les chefs de notre Clergé pré-

sentent au monde chrétien, comme à 

leurs ennemis ! Nous attendrons l'is-ue 

et les résultats de cette proclamation 

authentique des sentimens de nos pre-

miers pasteurs. Nous verrous si cette 

démarche sera encore empoisonnée : 

elle est belle et honorable ; elle est cou-

rageuse, même pour ses auteurs. Au-

ra-t-elle , pour la Religion el l'ordre 

public le fruit qu'ils s'en promettent ? 

Nous terminerons par une observation. 

Quelques personnes ont paru s'étonner 

de ne pas voir notre Archevêque-Admi-

nistrateur parmi les signataires de la 

déclaratiou du Clergé. Elle n'a peut-

être été souscrite, jusqu'à ce jour, que 

par les Evêques présens à Paris, et les 

autres v adhéreront plus tard. L'absen-

ce d'autres signatures est bien remar-

quée, et cependant ce n'est pas une 

raison de penser qu'il y ait dissidence 

sur un point qui rallie, au contraire, 

toutes les opinions. L'éloignement a pn 

seul être un obstacle à ce qu'un plus 

grand nombre concourût , de prime 

abord, au même acte solennel. L'adhé-

sion des autres Prélats ne se fera pas 

attendre. 

— L'année sainte a commencé , le 

2 avril , pour la ville de Gênes. Le Roi 

et la Reine de Sardaigne , qui , d<ms ce 

moment , se trouvaient dans cette ville, 

ont assisté à cette pieuse cérémonie. 

—Vingt-deux bâtimens ont été la proie 

des flammes, près de Jarrier , en 

Savoie. Une souscription ouverte , à 

St-Jean-de-Maurienne , a produit plus 

de 1,000 fr. , pour les incendiés. 

— L'académie des jeux floraux do 

Toulouse s'honore d'avoir pour pro-

tecteurs les Rois de France. Depuis des 

tems reculés , elle est dans l'usage de 

faire célébrer un service pour le mo-

narque décédé, et d'entendre ensuite , 

en séance publique , son éloge com-

posé par un mainleneur : c'est ainsi 

qu'on nomme les membres résidans ds 

cette société. Le jour de cette double 

solennité , qui ne saurait être indiffé-

rente aux amis de la monarchie et des 

lettres , a dû être fixé par l'académie , 

dans sa séance du I/J de ce mois. 

— l a réjCûJte de l'indigo a été, cette 

aimée, très - médiocre en Egypte, et 

le coton a pour ainsi dire manqué. A 

peine les produits s'élèveronl-ils , pour 

cette dernière marchandise , à cinq 

mille quintaux, L'exportation des grains 

a été interdite par le Pacha , vu la nié-

dioi rité de la récolte. 

—On nous écrit do Charnb 'rv , que 

cinq malfaiteurs avant formé le projet 

d'assassiner, après l'avoir dépouillé dans 

sa propre maison , le chanoine Mor-

selli , de Vigevano , un des complices 

a dénoncé cette infime association. Oa 

a laissé pénétrer les bandits dans la 

maison , où ils ont été cernés par les 

Carabiniers royaux. Trois d'entr'eux 

ont été tués sur la place , après avoir 

fait feu , sans b'esser heureusement 

personne , et les deux autres ont été 
, . . ... UKi-JI éfo ■J iMiÂ 
faits prisonniers. 

—Une élection académique vient d'a-

voir lieu , à Paris , ces jonrs derniers. 

Le fauteuil de RI. d'Agàëssean a été 



donné à l'un de ses nombreux compé-

titeurs : c'est M. Briffaut qui l'a em-

porté. 11 a recueilli 17 voix parmi les 

membres de l'auguste aréopage réduit 

à 58 délibérans. Après lui , M. de Pou-

gerville est l'homme de lettres qui à pu 

obtenir le plus de suffrages. Une place 

Éfst encore vacante, c'est celle de M. de 

Montmorency. On ne nomme pas en-

core les concurrens qui doivent se la 

disputer. Quelques personnes, qui se 

croient bien informées , nous ont sou-

tenir que le droit de s'asseoir dans le 

fauteuil du premier baron chrétien, 

appartiendrait à son successeur dans les ; 

fonctions éminentes de gouverneur du 

,auc de Bordeaux. 

— Chez certains entrepreneurs de 

travaux publics , l'imprudence le dis-

pute au défaut d instruction. C'est à 

l'autorité qu'il appartient de surveiller 

l'exécution des réglemens sur la police 

des chantiers de construction. Deux 

ouvriers maçons étaient occupés, mer-

credi dernier, à creuser les fondations 

d'une maison qu'on élève à Tarare ; 

ils avaient extrait une grande quantité 

de pierres, et l'ouverture avait déjà six 

pieds de profondeur. Les déblais relevés 

imprudemment sur les deux côtés, sans 

l'emploi d'aucune étaie, ont occasionné 

tin éboulement considérable, et totit-à-

coup les deux maçons ont disparu sous 

le poids des terres amoncelées sur leur 

tête. 11 était quatre heures du soir. Les 

gardes-pompiers de Tar.rre, ilirigés par 

le'nr capitaine,et stimulés par l'exemple 

et le zèle du Commissaire de Police , 

se sont empressés de travailler au dé-

blaiement. Line demi-heure après, les 

deux malheureux avaient été retirés. 

L'un est mort, l'autre laisse peu d'es-

pérance de le rappeler à la vie. 

— Les gazettes anglaises avaient fait 

mourir Bolivar, les journaux améri-

cains le ressuscitent , ou plutôt nous 

apprennent que le bruit de sa mort est 

l'ouvrage de quelque amateur du pou-

voir suprême qu'exerce depuis long-

tems ce chef républicain. 

VARIÉTÉS. 

La poésie légère est mal rue à la 

cour de Thémis. Ceux qui s'adonnent 

à son culte sont considérés comme ayant 

manqué à la dignité magistrale. Té-

moin ce conseiller de cour d'appel que 

sa compagnie assemblée vient de sus-

pendre de ses fonctions , pendant dix-

huit mois : la publication d'un recueil in-

titulé : Souvenirs poétiques, est l'arsenal 

où l'on a puisé les armes de l'accusa-

tion , dont les résultats, l'éloignant du
 ; 

palais , pourront fournira ce u^i^fteit^Cc. 

1 occasion de cultiver la poés/gerotiquXa 

tout à son aise. Vï^ 

— Vous n'inviterez ni gens a~fobe 

conrle, ni Ullramontains, écrivait un 

riche propriétaire à l'intendant d'un 

de ses châteaux , où il voulait donner 

une fête splendide aux notabilités du 

canton. L'intendant , pour qui cette 

recommandation éiait de 1 hébreu , ou 

h peu pies, crut lemplir les vues de 

son noble maître, en écrivant ces mots 

sur les circulaires d'invitation : Mon- ! 

seigneur ne recevra qu'en manicaux 

longs ou robes à queue ; il ne veut voir 

à sa table que des habitant de la plaine : 

c'estainsi qu'il interprétait la défense de 

recevoir les Ullramontains. 

— Il n'est pas donné de se montrer 

poète à tous ceux que tourmenle la 

manie de faire des vers. Ceux qui ri-

ment ainsi malgré IViiuerve , doivent 

inspirer quelque sentiment de compas-

l sion. L'ironie au surplus a des bornes , 

au-delà desquelles elle se retourne 

contre ses auteurs, que le prolonge-

ment indéfini de cette figure de rhéto-

rique rend aussi ridicules à leur tour , 

que l'objet même de leors satires. Ces 

réflexions s'appliquent à l'Eclairent du 

Rhône, autant qu'au soi-disant poète 

Perenon, dont le journaliste a présenté 

l'inventaire poétique en trois colonnes, 

où il a employé jusqu'à satiété la for-

mule ironique. II n'y avait qu'un mot à ! 

dire sur M- Perenon , et le voici : 

Birnaillëar détestable, né avec la triste 

démangeaison d'écrire , il est au-

dessous du médiocre , et la critiq
ne 

ne saurait l'atteindre. Il est Français, 

exprime d'excellens principes en vert 

très-mauvais : c'eit un motif pour ncuij 

de le plaindre. Certaines personnes j 

trouveraient- elles une raison des'apoç. 

santira, avec une sorte d'acharnement, 

s.rchaque hémistiche échappé à ce cer-

veau fêlé. Jusques à quand s'informeriU 

t-on des opinions de l'auteur, quand il 

ne s'agit que de juger ses ouvrages J 

LE DETRACTEUR SEJf-SE. 

Peut-on concevoir la folie 

Des amateurs qui si souvent, 

Pour voir la Oamc blanche, indigne rapsodit, 

Viennent prodiguer leur argont:? 

— « Mais pourquoi donc, mon cher Clitandre, 

» Denigrez-yous cette œuvre-là ! » 

— « Pourquoi, Damis ! j'ai fait moi-même au 

opéra ; 

» Qui voudra maintenant «e résoudre à l'en-

tendre ? » 
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